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ESt
Ensemble
Grand Paris

DECISION  2023-94

OBIET : Demande de subvendon en investissemcnt au titre de la mesure rcnaturation des viUes et des

vitlages du Fonds vert pour le projet de renaturation àtravers la plantation de 20 000 arbres sur le territoire

d'Est Ensemble

LE PRESIDENT,

VU la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de k République ;

VU le Code généraldes cotlectivités territoriales, et notamnient ses articles L5219-2 etL5219-5 déterminant
les compétences des établlssements pubUcs territoriaux et les condidons d'exercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissemcnts publics de coopéradon intercornmunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre 2015 ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 relatifàlamétropole du Grand Paris et fixantle périmètre
de létablissementpubtic territorial dont le siège est àRomainville ;

VU l'arrêté n°2018-0827 du 11 avrU 2018 fixant lcs statuts de l'EtabUssement public territoaal Est
Ensemble ;

VU l'arrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvler 2021 portant délégadonpennanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes semces, àl'effet de slgner tous les actes administratifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de territoire au Président ; parmi lesquels
soUiciter toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opérations d'investissement et de
constructions teEritoriales ou en fonctionnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions
de financement afférentes ;

VU la délibérationn 2017-07-04-1 du 4 juiUet 2017 ayant approuvé la substitution de la compétence
supplémentaire «espaces verts »telle que défmie dans les statuts de la Communauté d'agglomération Est
Ensemble au 31 décembre 2015 par la compétence«Nature en ville »;

VTJ la décision 2022-884 approuvant le projet de plantation de 20 000 arbres sur le territoire de
l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble d'ici l'année 2030 et approuvant le modèle de convendon de
coopéradonavec les comniunes membres d'Est Ensemble ;

VU la compétence Nature en ville dc l'Etablissement public territorial qui implique la construcdon d'une

polirique de nature en ville territoriale ainsi que la gesdon et l'entretien des espaces de nature àrayonnement
territorial, parmi lesquels le parc des Beaumonts àMontreuil, le bois de Bondy et le parc des GuiUaumes à
Noisy-le-Sec ;

Considérantla nécessitéd agir pour le climat et la Justice sociale ;

Coasidérantque le terriÈoired'Est Ensemble est particuîièrement exposé aux flots de chaleur urbains, est
sous doté en espaces verts (6m2/habitant contre 10m2 préconisc par l'OrganisaûonMondiale de la Santé)
et présentede forts enJeux en matîère de biodiversité ;

Considérantque dans lc cadre de la Convendon citoyenne locale pour le cllmat engagéepar Est Ensemble,
les dtoyens ont manifesté leur souhait de développerla canopéedu territoire,
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Considérant l'objectif de planter 20 000 arbres sur le territoire de FEtablissement public territorial Est
Enscmble d'ici l'année 2030, qui s'inscrit dans sa compétence Nature en ville en ce qu'U vise précisémentà
renaturer le territoire pour unc meiUeute qualité de vie et améliorer la résilience du territoire face au
changement cllmadque,

Considéiant la nécessitéd'intervenii en collaboradon avec les multiples acteurs du territoire pour la mise
en  uvre de l'objectifde 20 000 arbrcs, et notamment les conununes ;

Considérant la possibilité pour l'EPT Est Ensemble de solliciter une subvention dans le cadre du Fonds

vert, au dtrc de la mesure renaturation des viltes et des viUages

DECIDE

Article ler : de sotticiter une subvention au dtre de la mesure renaturadon des vUles et des villages du Fonds

vert, pour le projet renaturaùon àtravers la plantadon de 20 000 arbres sur le territoire d'Est Ensemble,

d'un montant prévisionnel de dépenses en invesrissement de 23 258 516 €HT et pour une subvention

sollicitée àhauteur de 3 000 000 €HT (soit 13% du montant global du projet).

Article 2 : de signer la convenrion afférente àl'attribution de cette subvention.

Article 3 : D'imputer la recette au budget prindpal de l'annéecorrespondantc siu- la fonction 511, chapltre

13, nature 1321, opéradon 9041203001.

Article 4 : AmpLiarion de la présente décision sera adressée à:

Monsieur le Préfetde la Seme-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier ;

Par ailleurs nodficadon en est faite à (ders concerné(s) le cas échéant)

Fait àRoniainvUle, le

Par délégation,

.Directrice Généîaledes Services

^Sverine ROMME.

Le Présidentcertifie sous sa responsabillté le caractèreexécutoire de cet acte qui pourra faiie 1 objet d un recours pour escêsde pouvoir devant le
tribunal adrrunistratif de Montreuil dans un délaide deux mois àcompter de sa transmission au représentantde l'Etat et de sa publication.

Le tribunal administrauf peut êue saisi pai l'appiication informauque Télérecouiscitoyens, accessible par lc site internetww^v.jtelerecours.fr »
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